
VILLE DE VILLENEUVE-SUR-LOT

COMPTE RENDU DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL
DU 20 JUIN 2014

************************ **********

La séance est ouverte a 20 H 30. Monsieur Le Maire en assure La présidence.

Etaient presents Mmes et MM. ALBINE1 ARMICENT, ASPERTI, BEGHIN, BELAN, BOUDR’&RAFANEAU,
BOUSQUET-CASSAGNE (a partir de Laffaire n6), CALVEG CASSANY, CHALAH, CLAUDEL-DOURNEAU, DELLEA,
DENIS, FALCONNIER, FEUILLAS, GALLEGO-MEDINA, GIRARD, GONZATO, HAMIDANI (a partir de Laffaire n6),
JOLY, LACOUE, LADRECH, LAPORTE, LEYGUE, LHEZ-BOUSQUET, MARCHAND, MARUEJOULS-BENOIT,
MEILLIER, RICHARD, UNANUE, ZAFAR.
Etaient représentés Mme DAVELU-CHAVIN par Mme ARMICENT - M. DUPUY par M. MARCHAND - Mme
LAMORLETTE par Mme BEGHIN M. TRANCHARD par M. FEUILLAS
Etaient absents M. BOUSQUET-CASSAGNE (de Caffaire ni a 5), Mme HAMIDANI (de Laffaire n1 aS)

Mme Emilie FALCONNIER est désignée comme secrétaire de séance.

Le compte-rendu de La derniêre séance du Conseil Municipal qui sest déroulée le 25 avril 2014 est
approuvé.

Monsieur le Maire rend compte des decisions prises en application des articles L.2122-22 et L.2122-23
du Code Général des Collectivités Territoriates (cf document annexé au present compte-rendu). Le
compte-rendu des decisions est approuvé.

Le Conseil Municipal a examine successivement les affaires suivantes:

1- Démission dun conseiller municipal et installation de son remplaçant.

Le Conseil Municipal,

Après avoir délibéré,
Membres en exercice: 35 / Presents : 29 / Représentés 4

Suffrages exprimés : 33 /Pour: 33 / Contre : / Abstentions
Decide,

ARTICLE I :de prendre acte de La démission de Monsieur Paul CAUBET de son mandat de Conseiller
Municipal.
ARTICLE 2 : de prendre acte de linstallation de Monsieur LoIc JOLY, suivant de Ia liste Réunir
Villeneuve-.
ARTICLE 3 : de prendre acte de La modification du tableau du Conseil Municipal en consequence.

2 - Commissions municipales permanentes: remplacement dun commissaire, suite a Ia démission
dun conseiller municipal.

Le Conseil Municipal,

Aprés avoir délibéré,
Membres en exercice 35 / Presents : 29 / Représentés : 4

Suffrages exprimés : 33 /Pour 33 / Contre : / Abstentions
Decide,

ARTICLE UNIQUE : de procéder a [a designation de représentants du Conseil Municipal aux seins des
commissions permanentes suivantes



— Commission Municipale Enfance Jeunesse M LoIc JOLY
— Commission Municipale Sports : M LoIc JOLY

3 - Composition de Ia Commission Consultative des Services Publics Locaux.

Le Conseil Municipal,

Après avoir procédé au vote,
Membres en exercice: 35 / Presents 29 / Représentés : 4

Suffrages exprimés 33 /Pour : 33 / Contre : / Abstentions
Decide,

ARTICLE 1 : de dire que La commission consultative des services publics locaux est composée de La
maniére suivante

• 7 conseiLLers municipaux désignés suivant te pdncipe de Ia representation proportionnelLe
• 2 représentants au sein dun colLege compose dassociations Locates.

ARTICLE 2 de designer Les membres de ladite commission

College des élus locaux: Mmes et MM. FEUILLAS, LADRECH, TRANCHARD, CALVET, BOUDRY-RAFFANEAU,
MEILLIER et ARMICENT

College des associations LocaLes:
• un représentant au sein de [association Centre LocaL dinformation et de Coordination CLIC du

Grand Villeneuvois
• un représentant au sein de [association n SOS Surendettement

4 - Approbation du Réglement intédeur du conseil municipal.

Le Conseil Municipal,

Considérant que dans les Communes de 3 500 habitants et plus, le Conseil Municipal a lobligation détabLir
son règLement intérieur dans Les six mois qui suivent son instaLLation.
Considerant que Le Règlement Intérieur du Conseil Municipal a pour objet de préciser tes règles de
fonctionnement en son sein et notamment dans les domaines suivants

v Reunions du ConseiL Municipal
v Commissions et Comités consuLtatifs
.- Tenue des seances
v Organisation des seances
v Organisation poLitique du Conseil Municipal.

Considérant que Les différentes régles énoncées dans Le present règLement reprennent [ensemble des
dispositions tégislatives, réglementaires ainsi que celles issues de La jurisprudence administrative en
vigueur.

Considérant que le règtement Intédeur du Conseil MunicipaL sapplique durant toute La durée du present
mandat.

Considerant quiL peut faire [objet de modifications a La demande et sur proposition du Maire ou dun tiers
des membres du Conseil Municipal.

Aprés avoir délibéré,
Membres en exercice: 35 / Presents : 29 / Représentés: 4

Suffrages exprimés : 33 /Pour : 29 / Contre : 4 / Abstentions
Decide,

ARTICLE 1: dapprouver Le present règlement intérieur du ConseiL Municipal pour toute La durée du
mandat.

ARTICLE 2 : de dire qua [a demande et sur proposition du Maire ou dun tiers des membres du Conseil
Municipal, ceLuici pourra faire [objet de modifications durant La durée du mandat.



5 - TLPE - Actualisation réglementaire des tarifs.

Le Conseil Municipal,

Considerant rarticle L.2333-12 du CGCT qui prévoit que [augmentation du tarif de La taxe est
indexée sur le taux de croissance de [‘indice des prix a [a consommation hors tabac de La pénultiéme
année (soit 2013).
Considérant que rélévation de ce taux est de +0,7% pour 2013 (source INSEE) tel que précisé dans
rarrete ministériet du 18 avrit 2014.
Considérant quit appartient a Ia colLectivité de decider, avant Le ler juillet 2014, de [‘application de
cette actualisation par voie de détibération, pour fixer les tarifs 2015.
Considérant que Les tarifs relatifs a La TLPE pour 2015 sont présentés ci-dessous

2015

EN SEIGN ES

<12m2

12et50m2 30.60€

‘SUm’ 61.20€

DISpOSITIPS PuBLICITAIRES rr PRE-ENSEIGNES

Supports numeriques

< 50 m’ 45,90

‘SOm’ 91,70€

Supports non numeriques

<50m2 15.30€

> 50 m’ 30,60 €

Aprés avoir détibéré,
Membres en exercice: 35 / Presents : 29 I Représentés 4

Suffrages exprimés 33 IPour : 29 I Contre : / Abstentions : 4
Decide,

ARTICLE UNIQUE dappliquer ractua[isation des tarifs pour 2015 de La TLPE telLe que prévue par
L’arrêté du 18 avril 2014.

6- Compte administratif 2013.

Le Conseit Municipal,

Considérant qu’en application des dispositions des instructions budgétaires et comptabtes M14, M49
et M4, il convient de procéder a l’affectation des résultats de Lexercice 2013, pour chaque budget,
Considérant qu’à cette occasion, U est rappelé les principes de cette operation comme suit
1 - L’arrêté des comptes permet de determiner:
a) Le résuLtat de [a section de fonctionnement. Ce résultat est Le résultat comptable de cette section
constaté a [a clâture de [‘exercice (recettes réeL[es et d’ordre - dépenses réelLes et d’ordre),
augmenté du résultat de N-i inscrit au compte 002,
b) Le solde d’exécution de La section d’investissement.
c) Les restes a réaliser en investissement qui ont été reportés dans Le budget 2014.
2 - Le résultat de [a section de fonctionnement dolt en priorité couvrir Le besoin en financement de
La section d’investissement. Ce besoin est obtenu par [a difference entre [es dépenses
d’investissement de L’exercice, majorées du deficit d’investissement de N-i reporté et [es recettes
propres a L’exercice majorées de [a quote-part de [‘excédent de N-i de fonctionnement affecté en
investissement.
Ce besoin doit étre corrigé des restes a réaliser de cette section en dépenses et en recettes.
3 - Le soLde du résultat de La section de fonctionnement, s’i[ est positif, peut, selon [a decision de
L’assembLée, être affecté a [a section d’investissement et/ou [a section de fonctionnement.
Les tableaux d’affectation ci-aprés détaiLlent ces operations, en accord avec Le compte de gestion.



I - BUDGET PRINCIPAL - AFFECTATION DU RESULTAT - MODALITES DE CALCUL

Ala clâture de [‘exercice 2013

1) En section de fonctionnement

• le total des recettes de L’année s’élève a 31 474 61 5,66 €

• le total des dépenses de l’année s’étève a 29 181 562,96 €

• Le résultat de fonctionnement s’étabLit donc par difference a 2 293 052,70 C.

Auquel 11 convient d’ajouter Ia quote-part du résuttat de fonctionnement 2012 reporté 767 420,13
C.

Le résultat de clâture, en fonctionnement, atteint donc 3 060 472,83 C.

2) En section d’investissement

• le total des recettes de [‘exercice atteint (A) 6 115 472,16 €

• le total des dépenses de [‘exercice atteint - 5 440 616,22 € auquel
s’ajoute le deficit d’investissement 2012 reporté, de 2034491,76 €

portant le total des dépenses d’investissement (B) a 7475107,98 €

soft un solde négatif d’exécution de Ia section d’investissement de (A-B):

- 1 359 635,82 C.

• duquet it convient de déduire Le solde des restes a réaliser 2013 (C) :173 288,22 € constitué par La
difference des restes a réaliser

- en dépenses d’investissement :1 824 889,78 €

- en recettes d’investissement : 1 998 178,00 C.

Le besoin total de financement de l’investissement ressort donc en 2013 a (A - B + C) : -

I 186 347,60 €.

3) En rapprochant les deux sections a Ia cLoture de l’exercice, on constate

• un excédent de clOture en fonctionnement pou 3 060 472,83 €

• un besoin de financement de [‘investissement pour . - 1 186 347,60 €

Dont [a difference dégage un solde positif de 1 874 125,23 C.

Considérant Le besoin de financement d’investissement, ii peut être propose d’affecter [‘excêdent
de fonctionnement de 3 060 472,83 € conformément au tabLeau de reprise des résultats ci-après:

- affectation au compte 1068 : 1186 347,60 € pour couvrir le besoin de financement;

- dotation complémentaire au compte 1068 0,00 €

- report a nouveau de fonctionnement compte 002/excédent : 1 874 125,23 C.



II- BUDGET ANNEXE EAU - AFFECTATION DU RESULTAT - MODALITES DE CALCUL

Ala cloture de l’exercice 2013:

1) En section d’exploitation

• Le total des recettes de L’année s’éLève a 236 922,06 €;

• le total des dépenses de l’année s’élêve a 59493,10 €;

• Le résuftat d’exploitation s’ètablit donc par difference a 177 428,96 C.

Auquel ii convient d’ajouter La quote-part du résultat d’exploitation 2012 reporté : 645 889,18 C.

Le résultat de clOture, en exploitation pour 2013, atteint donc 823 318,14 €.

2) En section d’investissement

• le total des recettes de l’exercice atteint 89 020,08 € auquel s’ajoute
La ressource de l’excédent 2012 reporté, de 83 657,74 €

portant le total des recettes d’investissement (A) a 172 677,82 C;

• Le total des dépenses d’investissement de l’exercice atteint (B) - 106 528,98 €

soit un solde poskif d’exécution de Ia section d’investissement de (A-B): 66 148,84€.

• duquel ii convient de déduire Le solde des restes a réaliser 2013 (C) : 111 701,27 C; constitué par
Ia difference des restes a réaliser

-en dépenses d’investissement :111 701,27 €

- en recettes d’investissement 0,00 C.

La section d’investissement dégage donc un besoin de financement de (A - B + C)

- 45 552,43 C.

3) En rapprochant les deux sections a La clOture de l’exercice, on constate

• un excédent de clOture en exploitation pourS 823 31 8,14 C;

• un besoin en investissement pou - 45 552,43 €.

Dont [a somme dégage un solde positif de 777 765,71 C.

Considérant le besoin de financement d’investissement, il peut être propose d’affecter l’excédent
de fonctionnement de 823 318,14 € conformément au tableau de reprise des résuLtats ci-aprés

- affectation au compte 1068 : 45 552,43 € pour couvrir le besoin de financement;

- dotation complémentaire au compte 1068: 0,00 C;

- report a nouveau de fonctionnement compte 002/excédent 777 765,71 C.



Ill - BUDGET ZONES INDUSTRIELLES - AFFECTATION DU RESULTAT - MODALITES bE CALCUL

Ala clâture de [‘exercice 2013

1) En section de fonctionnement:

• le total des recettes de l’année s’élève a 141 969,72 C;

• le total des dépenses de l’année s’élêve a 87 924,72 €

• Le résultat de fonctionnement s’établit donc par difference a 54 045,00 C.

Auquel il convient d’ajouter [a quote-part du résultat de fonctionnement 2012 reporté :110473,09
C

Le résultat de clâture, en fonctionnement, atteint donc 164 518,09 €.

2) En section d’investissement:

• le total des recettes de l’exercice atteint (A) 36 956,75 €

• le total des dépenses de [‘exercice atteint 121 819,07 € auquel
s’ajoute le deficit d’investissement 2012 reporte, de 19 945,44 €

portant le total des dépenses d’investissement (B) a 141 764,51 €

Le besoin total de financement de l9nvestissement 201 Zest de (A - B): -104 807,76 C

3) En rapprochant les deux sections a Ia cloture de [‘exercice, on constate

• un excédent de clOture en fonctionnement pour 164 518,09 €

• un besoin de financement de l’investissement pou . .-104 807,76 €;

Dont [a difference dégage un solde positif de 59 710,33 €.

Consider-ant le besoin de financement d’investissement, il peut être propose d’affecter [‘excédent
de fonctionnement de 164 51 8,09 € conformément au tableau de reprise des résultats ci-aprês

- affectation au compte 1068 : 104 807,76 € pour couvrir le besoin de financement;

- dotation complémentaire au compte 1068 : 0,00 €;

report a nouveau de fonctionnement compte 002/excédent : 59710,33 €,



Considérant Les propositions sus indiquées,

Après avoir déllbéré,
Membres en exercice : 35 / Presents : 31 / Représentés :4 / Suffrages exprimés : 34

Pour : 26/ Contre : / Abstentions : 8
Le make sort de La salle et ne prend pas par au vote.

Decide,

ARTICLE 1 : D’approuver Le compte de gestion 2013 établi par le Comptable Public

ARTICLE 2 Dapprouver le compte administratif 2013 dii Budget Principal yule et de ses budgets
annexes de leau et des zones industrielles

ARTICLE 3 : De statuer sur I’affectation du resultat 2013 pour chacun des budgets suivants

I - Budget Principal:
- en reserve sur Le compte 1068 1186347.60€
- en report a nouveau de fonctionnement sur Le compte 002 1 874 125.23 €.

II - Budget Eau:
- en reserve sur le compte 1068 45 552,43 €
- en report a nouveau d’exploitation sur le compte 002 777 765,71 €.

III - Budget Zones:
- en reserve sur le compte 1068 104 807.76€;
- en report a nouveau de fonctionnement sur le compte 002 59 510.33 €.

7- Decision modificative n° I

Le Conseil Municipal,

Considerant que [a decision modificative nI relative au Budget Principal appelle Les commentaires
suivants

En fonctionnement,

• Chapitre 74(recettes) : +13 M4,92 € réajustement dii montant a recevoir au titre de La
dotation nationale de péréquation,

• Chapitre 042(recettes) : +600,00 € régularisation dopération d’ordre de section a section
(subvention transferable),

• Chapitre 023 (dépenses): +14 844,92 € contrepartie des credits ci-dessus

En investissement,

• Chapitre 021 (recettes) : +14 844,92 € nouvelles recettes provenant de La section de
fonctionnement,

• Chapitre 13 (recettes): + 6000,00 € recettes perçues par La Commune dans Le cadre d’un
transfert de permis de construire intervenu entre deux administrés,

• Chapitre 040 (dépenses) : +600,00 € régularisation dopération dordre de section a section



(subvention transferable),

• Chapitre 13 (dépenses): + 6 000,00 €, montant a rembourser suite a un transfert de permis
de construire, + 12 000, 00 € de credits supplémentaires pour palier d’éventuelles autres
demandes du méme type, + 1 644,92 € pour Le remboursement d’une participation pour
voirie et réseau encaissée par La commune suite a un abandon de permis de construire,

• Chapitre 21 (dépenses) + 25 000,00 € commutateurs réseaux cette dépense avait été
initiatement prévue au chapitre 20,

Chapitre 20 (dépenses) : contrepartie des credits ci-dessus.

Tels sont Les éléments qui ressortent de La DM1 portant sur le Budget Principal.

Considérant que La decision modificative n°1 relative au Budget Eau appelle les commentaires
suivants

En fonctionnement,

• R002 (recettes) : +18 889,00 € de recettes supplémentaires constatées a La Lecture du
compte de gestion 2013,

• Chapitre 023 (dépenses): +18 889,00 € contrepartie des credits ci-dessus

En investissement,

• Chapitre 021 (recettes) : +18 889,00 € nouvelles recettes provenant de Ia section de
fonctionnement,

• Chapitre 10 (recettes): - 18 889,00 €, sensible baisse des credits prévus pour [a mise en
reserve,

• DOOl (dépenses) : +18 889,00 € ajustement du montant inscrit au budget suite a l’arrêt
définitif des comptes 2013,

• Chapitre 21 (dépenses): ajustement des credits pour équilibre.

Tels sont les éléments qui ressortent de La DM1 portant sur Le Budget Eau.

Considérant que La decision modificative n’ 1 relative au Budget Zones appelLe les commentaires
suivants

En fonctionnement,

• R002 (recettes) + 0,16 € de recettes supplémentaires constatées [a lecture du compte
de gestion 2013,

• Chapitre 023 (dépenses): + 0,16 € contrepartie des credits ci-dessus

En investissement,

• Chapitre 021 (recettes) : + 0,16 € nouveLles recettes provenant de [a section de
fonctionnement,

• Chapitre 21 (dépenses): ajustement des credits pour équilibre.

Tels sont Les éléments qui ressortent de [a DM1 portant sur le Budget Zones.



Aprés avoir délibéré,
Membres en exercice : 35 / Presents 31 / Représentés 4

Suffrages exprimés : 35 /Pour : 27 / Contre : / Abstentions : 8
Decide,

ARTICLE UNIQUE dapprouver La decision modificative n1 portant sur le budget principal, Eau et
Zones 2014.

8 - Indemnités de Conseil a Monsieur le Comptable Public de La Commune

Le Conseil Municipal,

Considerant qu’à [a relecture de (‘article susvisé du C.G.C.T., certaines prestations effectuées par le
comptable public sont facultatives et donnent lieu au versement, par La collectivité, d’une indemnité
dite “indemnité de conseil”,
Considérant que Le taux de cette indemnité dolt être fixé par délibération a (‘occasion de tout
changement de comptable ou en cas de renouvellement du conseil municipal,

Aprés avoir délibéré,
Membres en exercice : 35 / Presents : 31 / Représentés : 4

Suffrages exprimés : 35 /Pour: 35 / Contre / Abstentions
Decide,

ARTICLE 1: d’attribuer a Monsieur Patrick DIOT, comptable public en poste a Villeneuve sur lot, pour
Ia durée du mandat municipal, une indemnité de conseil dont le taux est fixé a 100 % du montant
maximum calculé en appLication de (‘article 4 de l’arrêté ministériel du 15 décembre 1983,
ARTICLE 2 dinscrire chaque année au budget de La Commune, article 6225, La dépense
correspondante a son taux maximal (100%).

9 - Delegation d’attdbutions du conseil municipal au maire - application de L’article 1.2122-22 du
code general des collectivftes territoriales - precision de Ia deliberation n43 en date du 14 avdl
2014.

Le Conseil Municipal,

Considérant que La délibération n3 du ConseiL Municipal de La Commune de Villeneuve-sur-Lot en date du
14 avril 2014, prévoyait en son point 2, La délégation au Maire de (attribution suivante:

- Fixer, dons les limites déterminées par le Conseil Municipal, les tarifs des droits de voirie, de
stationnement, de dépôt temporaire sur les voles et autres lieux publics et, dune manière générale, des
droits prévus au profit de (a commune qui nont pas un caractère fiscal.
Considérant quil est propose de fixer dans La Limite de 3% (a La hausse ou a La baisse) par an au maximum,
pour toute La durée du mandat, L’ensemble de ces tarifs instaurés par La Commune et évoqués ci-dessus.

Aprés avoir délibéré,
Membres en exercice : 35 / Presents : 31 / Représentés 4

Suffrages exprimés : 35 /Pour : 31 / Contre : / Abstentions : 4
Decide,

ARTICLE 1: dapporter au point 2 de La délibération n’3 en date du 14 avril 2014 La precision suivante
Le Conseil MunicipaL délégue au Maire, pour toute La durée du mandat, Cattribution prévue par CarticLe
L.2122-22- 2 du Code GénéraL des ColLectivités Territoriales dans les conditions suivantes
2 - Fixer, dons Ia limite de 3% (a Ia hausse ou a (a baisse) par an au maximum, (es tarifs instaurés par (a
Commune concernant les droits de voirie, de stationnement, de depot temporaire sur (es voies et autres
Iieux publics et, dune manière générale, les droits prévus au profit de (a commune qui nont pas un
caractère fiscal.
ARTICLE 2: de dire que les autres dispositions prévues par La délibération n3 en date du 14 avril 2014
sont maintenues.
ARTICLE 3 : de dire que conformément a (articLe L.2122-23 du Code GénéraL des ColLectivités
Territodales, le Maire rendra compte de ces decisions, inhérentes a cette attribution, a chacune des
reunions obligatoires du Conseil Municipal.



10 - Subvention exceptionnelle 2014 a l’association CEDP 47 Paysage et Mediation

Le Conseil Municipal,

Après avoir déLibéré,
Membres en exercice : 35 / Présent5: 31 I Représentés: 4

Suffrages exprimés : 35 /Pour: 31 / Contre : / Abstentions :4
Decide,

ARTICLE I : dalLouer one subvention exceptionneLle de 1500€ a Lassociation CEDP 47 Paysage et
Mediation, dont le siege social est situé 10 rue Ledru-RoLLin a Agen,
ARTICLE 2 : dimputer Ia dépense en resultant pour un montant de 1500€ au budget 2014 de Ia commune
sur Ia Ligne 65/334/6574.

11 - subvention exceptionnelle 2014 a Lassodation entre Ciel etTerre.

Le Conseil Municipal,

Aprês avoir détibéré,
Membres en exercice: 35 / Presents : 31 / Représentés : 4

Suffrages exprimés : 35/Pour : 31 / Contre : / Abstentions : 4
Decide,

ARTICLE I : dallouer une subvention exceptionnelle de 3000 euros a [association . Entre del et
terre de Saint-Jean-de-Duras dont le siege social est situé au Bourg, 47120 Saint-Jean-de-Duras,
étant précisé que
- [a subvention sera versée sous reserve de [a délivrance des autorisations préfectorales nécessaires
- [e versement seffectuera en deux fois

un versement de 800 euros pour lacheminement des montgoLfières et des pilotes et le
défraiement des frais de transport

un versement de 2200 euros a tissue de La manifestation, son déroulement Etant soumis a des
conditions météoroLogiques favorables.

ARTICLE 2 dimputer [a dépense en resultant pour un montant de 3000€, effectuée en deux
versements comme exp[icité a [article 1, au budget 2014 de [a commune sur [a [igne 65/40/6574.

12 - Evénement Bastide en fête - Demande de subvention auprês do Conseil général de Lot
et-Garonne.

Le Conseil Municipal,

Après avoir dé[ibéré,
Membres en exercice: 35 / Presents : 31 / Représentés : 4

Suffrages exprimés :35 /Pour :35 / Contre : / Abstentions
Decide,

Article I : de solliciter one subvention dun montant de 10 000 euros auprès du Conseil Généra[

pour Lorganisation de [‘événement Bastide en Fête.
Article 2 : dautoriser Monsieur [e Maire ou son représentant Legal a signer toutes pièces uti[es a cet
effet.
Article 3 : dinscrire [es recettes correspondantes sur [e budget de [a Commune.

13 - Reglement de fonctionnement des services péhscolaires.

Le Conseil Municipal,

Considérant que Caménagement des rythmes scolaires dans lenseignement du premier degré va être
mis en uvre dans les éco[es ViLleneuvoises au debut de [année sco[aire 2014-201 5,
Considérant que cette réforme a pour consequence de modifier [ensemble de roffre périsco[aire et
détendre le temps périscolaire pour une dorée journalière supéheure au temps scoLaire,



Considérant que par souci de coherence et dhomogénéité, un nouveau réglement définissant [€5

modatités d’admission et de frequentation des prestations [iées aux accuei[s et activités
périscotaires, aux etudes survei[tées et a La restauration scotaire est nécessaire,

Aprês avoir détibéré,
Membres en exercice 35 / Presents 31 / Représentés 4

Suffrages exprimés 35 /Pour : 31 / Contre 4 / Abstentions
Decide,

ARTICLE 1 d’approuver ce nouveau régLement pour une app[ication a partir de La rentrée scotaire
2014/2015.

ARTICLE 2 : dautoriser [e Maire ou son représentant [éga[ a signer Le present rêg[ement.

14- Modification du règLement intêdeur des accueils de loisirs sans hébergement (ALSH).

Le Conseil Municipal,

Considérant, que Les AccueiLs de Loisirs sont soumis a une régtementation spécifique des accueiLs
cottectifs de mineurs et déctarés a La D.D.C.S.RR (Direction Départementate de La Cohesion Sociate et de
La Protection des PopuLations) visant a renforcer [a protection et La sécurité des mineurs,
Considérant, que La réforme des rythmes scotaires sur tes écotes primaires modifie La programmation de
Censeignement avec des heures de cLasse réparties sur 9 demi-journées au Lieu de 8,
Considérant, que La commune de Vitteneuve-sur-Lot a choisi de transférer sur Le mercredi matin trois
heures de temps scoLaire prétevées sur tes autres jours de [a semaine,
Considérant, que Uapptication de cette réforme modifie Le fonctionnement des Accuei[s de Loisirs Sans
Hébergement et quit y a Lieu de modifier te règLement intédeur.

Aprés avoir détibéré,
Membres en exercice: 35 / Presents: 31 / Représentés : 4

Suffrages exprimés : 35 /Pour: 35 / Contre / Abstentions
Decide,

ARTICLE 1 : dapprouver [es modifications du réglement intérieur des Accueits de Loisirs Sans
Hébergement.

15 - Determination du nombre de représentants du personnel au Comité hygiene et sécurité et
des conditions de travail et decision du recueil de l’avis des représentants de Ia collectivité.

Le Conseil Municipal,

Après avoir détibéré,
Membres en exercice : 35 / Presents : 31 / Représentés : 4

Suffrages exprimés : 35 /Pour: 34 / Contre : / Abstentions : 1
Decide,

ARTICLE 1: de fixer te nombre de représentants titutaires du personnet au CHSCT a
7 représentants tituLaires et 7 représentants supp[éants

ARTICLE 2 de maintenir [e paritarisme numérique en fixant un nombre de représentants des
cot[ectivités égat a ce[ui des représentants du personneL, soit 7 et en nombre éga[ le nombre de
représentants supptéants,
ARTICLE 3 : tes représentants de La cotLectivité sont nommés par arrêté par rautorite territoria[e
parmi [es membres de torgane détibérant ou parmi [es agents de [a cottectivité,
ARTICLE 4 te recueil, par [e CHSCT, de [‘avis des représentants des cottectivités,
ARTICLE 5 conformément a [articte 28 du décret du 10 juin 1985 précité, cette délibération sera
immédiatement communiquée aux organisations syndicates.



16 - Commissions administratives padtaires, Comité technique et Comité hygiene et sécurité
communs avec le Centre Communal d’Action Sociale.

Le Conseil Municipal,

Considérant que conformément mix dispositions Legates précitées, it peut être décidé, par
délibérations concordantes des organes déLibérants d’une cotlectivité territoriale et d’un
établissement public rattaché a cette collectivité, de créer des commissions administratives
paritaires, un comité technique et un comité hygiene et sécuhté communs, compétents a l’égard
des agents de La cotlectivité et de Létablissement, a condition que L’effectif global concerné soit au
moms égal a cinquante agents,

Considerant que ces détibérations doivent intervenir avant le renouveLLement génSrat fixé au 4
dCcembre 2014,

Considérant que par délibérations concordantes des 25 septembre 1995 et 3 décembre 2005, La
commune et Le CCAS ont décidé de [a creation de CAP et CTP communs et quit est de Leur intérét de
poursuivre La tenue de ces instances de manière conjointe,

Considérant L’intérêt de disposer égatement d’un comité hygiene et sécudté commun pour
[‘ensembLe des agents de [a Commune et du Centre Communate dAction Sociale (CCAS),

Aprés avoir délibéré,
Membres en exercice 35 / Presents 31 / Représentés 4

Suffrages exprimés 35 /Pour 35 / Contre / Abstentions
Decide,

ARTICLE 1 : La creation d’un Comité hygiene et sthcurité commun competent pour [es agents de [a
Commune et du CCAS a [occasion du renouvetlement des organisations representatives Le 4 décembre
2014

ARTICLE 2 de maintenir [e fonctionnement commun des commissions administratives paritaires et
du comité technique aprés Le renouve[[ement de ces organisations representatives Le 4 décembre
2014

ARTICLE 3 d’inscrire au budget [es credits correspondants.

17 - Determination du nombre de représentants du personnel au Comité technique et decision
du recueiL de Pavis des représentants des collectivités et établissements.

Le Conseil Municipal,

CONSIDERANT que Les organisations syndica[es ont été consuttées te 3 juin 2014 en comité technique
paritaire,

Aprés avoir déLibéré,
Membres en exercice : 35 / Presents 31 I Représentés 4

Suffrages exprimés : 35 /Pour 35 / Contre : I Abstentions
Decide,

ARTICLE 1: de fixer Le nombre de représentants tituLaires du personnel au comité technique a
- 6 représentants tituLaires et 6 représentants supptéants

ARTICLE 2 de maintenir le paritarisme numédque en fixant un nombre de représentants des
cottectivités éga[ a ce[ui des représentants du personnel, soit 6 et en nombre éga[ te nombre de
représentants supp[éants,
ARTICLE 3 Les représentants de La coltectivité sont nommés par arrêté par rautorite territoriale
parmi [es membres de torgane détibérant
ARTICLE 4 le recueiL, par te comité technique, de [‘avis des représentants des coLtectivités
ARTICLE 5 : conformément a rarticle ler du décret du 30 mai 1985 précité, cette délibération sera
immédiatement communiquée aux organisations syndicates.



18 - Réforme des rythmes scolaires: mise en muvre des temps d’activités pénscolaires -

recrutement d’enseignants dans le cadre d’une activité accessoire.

Le Conseil Municipal,

Aprés avoir délibéré,
Membres en exercice : 35 / Presents : 31 / Représentés : 4

Suffrages exprimés :35 /Pour : 27/ Contre : / Abstentions : 8
Decide,

ARTICLE 1 : d’autoriser le Maire a recruter a compter du ler septembre 2014 des enseignants du
ministêre de [‘Education nationale pour assurer
rdes tâches d’animation pendant les temps d’activité périscolaire mis en place dans le cadre de La
réforme des rythmes scolaires,
V Ia coordination administrative des temps dactivités périscolaires
ARTICLE 2 : Le temps nécessaire a ces activités accessoires est évalué, par année scolaire, a 2160
heures maximum pour Les tâches danimation et a 2448 heures maximum pour Les tâches de
coordination,
ARTICLE 3 : L’intervenant sera rémunéré sur La base d’une indemnité horaire correspondant au taux
horaire enseignement du baréme étabLi par La note de service précitée du 26 juilLet 2010, et
fixée, seLon son grade, a 21,61 € brut, 24,28 € brut ou 26,71 € brut,
ARTICLE 4 : dinscrire Les credits nécessaires a La rémunération de ces heures aux budgets 2014 et
suivants

19 - Réforme des rythmes scolaires: mise en uvre des temps dactivités périscolaires -

recrutement de personnels vacataires.

Le Conseil Municipal,

Aprés avoir déLibéré,
Membres en exercice : 35 / Presents : 31 / Représentés : 4

Suffrages exprimés : 35/Pour 26 / Contre : 8 / Abstentions 1
Decide,

ARTICLE I : dautoriser Le recrutement de personneLs vacataires afin dassurer des temps dactivités
périscoLaires a compter du ler septembre 2014.

ARTICLE 2 : de fixer La rémunération des animateurs vacataires sur La base horaire de vacation de 30,60
euros brut / heure.

ARTICLE 3 : de determiner le nombre de vacations horaires maximum par année scotaire a 2880 heures.

ARTICLE 4 dinscrire Les credits nécessaires a [a rémunération de ces heures aux budgets 2014 et
suivants.

20 - Definition du poste de directeur des services a Ia population.

Le Conseil Municipal,

Aprés avoir délibéré,
Membres en exercice : 35 / Presents : 31 / Représentés : 4

Suffrages exprimés 35 /Pour 35 / Contre : / Abstentions
Dedde,

ARTICLE 1 : de confier L’emploi de directeur des services a Ia population a un agent relevant du
grade dattaché territorial principal en raison de La nature et du niveau des missions qui y sont
dévolues;
ARTICLE 2 : de modifier Le tableau des empLois en consequence,
ARTICLE 3 : de dire que les rémunérations afférentes aces emplois seront prélevées au chapitre 012
article 64131 fonction 021 et Les charges sociales au chapitre et articles prévus cet effet du budget
en cours.



21 - Definition de paste de Responsable du Service Enfance.

Le Conseil Municipal,

Après avoir délibéré,
Membres en exercice: 35 / Presents : 31 / Représentés 4

Suffrages exprimés : 35 /Pour : 35 / Contre : / Abstentions
Decide,

ARTICLE I de définir un emplol tie responsable du service enfance a temps comptet et tie confier
cet emploi a un agent relevant du cadre demptois de catégohe B des animateurs territodaux en
raison de [a nature et du niveau des missions qui y sont dévolues
ARTICLE 2: de modifier le tableau des emplois en consequence,
ARTICLE 3 : de dire que les rémunérations afférentes a ces emplois seront prélevées au chapitre 012
article 64131 fonction 021 et Les charges sociales au chapitre et articles prévus a cet effet du budget
en cours.

22 - Emploi de poLicier municipal.

Le ConseiL Municipal,

Aprés avoir délibéré,
Membres en exercice : 35 I Presents : 31 / Représentés : 4

Suffrages exprimés : 35 /Pour 35/ Contre : / Abstentions
Decide

ARTICLE 1 : de créer un emplol de policier municipal a temps complet et de faire relever cet
emploi du cadre demplois de categorie C des agents de police municipale
ARTICLE 2 de modifier Le tabLeau des emplois en consequence
ARTICLE 3 : de dire que les rémunérations afférentes a cet emploi seront préLevées au chapitre 012
article 64131 fonction 021 et les charges socfaLes au chapitre et articles prévus a cet effet du budget
en cours.

23 - Aménagement dun City-Stade.

Le Conseil Municipal,

Considérant que dans Le cadre de sa politique en matiêre de prevention et de maintien de La
tranquillité publique, La Municipalité souhaite développer des actions en centre-vilLe en faveur de La
jeunesse.
Considerant que Caménagement dun City-Stade a proximité du centre-vilte, constituerait un outil de
prevention permettant dinstaurer un dialogue avec les jeunes et [emergence de projets
danimations autour de cet équipement avec leur concours.

Un City-Stade est un terrain dit “Multi Sports’, soit une aire de jeux de proximité polyvalente
entourée dune ctâture périmétrique , permettant de jouer aussi bien au football quau hand-ball ou
au basket.
Considérant que cet équipement est susceptible de faire [objet de subventions auprés des
différentes institutions et notamment l’Etat.
Considérant que le coCa de cet équipement est estimé a prés de 20 000 € UC.

Aprês avoir déLibéré,
Membres en exercice : 35 / Presents : 31 / Représentés : 4

Suffrages exprimés : 35 /Pour : 35 / Contre : / Abstentions
Decide,

ARTICLE 1: dapprouver laménagement dun City-Stade aux abords de [Hotel de Vilte.
ARTICLE 2 : de solliciter des subventions auprês de différentes institutions et notamment l’Etat.
ARTICLE 3 : dautoriser le Maire ou son représentant legal a signer toute pièce nécessaire a cet effet.
ARTICLE 4 : d’inscrire les dépenses et les recettes correspondantes sur le budget de Ia Commune.



24 - Optimisation de video-protection - Déplacement de deux cameras.

Le Consei I Municipal,

Considérant que le dispositif de video-protection est compose de 14 cameras recouvrant pour
Cessentiet [a Bastide (10 cameras), Le parc François Mitterrand (3 cameras) et lavenue dAgen (1
camera).
Considérant quit convient de renforcer certains secteurs du centre-yule ayant fait [objet dun
nombre importants de délits, en optimisant le rayon de surveilLance des espaces publics, afin de
prévenir les atteintes liées a [a sécurité des bien et des personnes.
Considérant que te projet doptimisation consiste a La mise en place dune camera en debut de [a rue
des Cieutat (angle rue des Cieutat/Daubasse) et une dans Le secteur de [a cale de La marine de
manière a surveilLer [a scene et [es abords des berges du Lot.
Considérant quit est propose de déptacer des cameras mobiles existantes situées sur des secteurs
couverts par Le dispositif.
Considérant que [autorisation de video-protection de ces secteurs est maintenue et quits feront
Cobjet de procedures de surveilLance et dune mise en place de cameras neuves u[térieurement.
Considérant que le coOt du projet est estimé a 6 000€ HT.

Après avoir détibéré,
Membres en exercice : 35 / Presents : 31 I Représentés : 4

Suffrages exprimés 35 /Pour 35 I Contre : / Abstentions
Decide,

ARTICLE I : dapprouver te projet doptimisation consistant en [a mise en place dune camera mobile
en debut de La rue des Cieutat (angLe rue des Cieutat/Daubasse) et une mobile dans te secteur de [a
ca[e de [a marine de manière a survei[ler [a scene et [es abords des berges du Lot.
ARTICLE 2 dautoriser le Maire, ou son représentant legal, a signer toute pièce nécessaire a cet
effet.
ARTICLE 3 dinscrire [es dépenses correspondantes au budget en cours ([igne budgétaire : 21 2152
114).

25 - Allongement de Ia duree de conservation des donnees enregistrées par les cameras de
video-protection.

Le Conseil Municipal,

Aprés avoir dé[ibéré,
Membres en exercice : 35 / Presents 31 / Représentés : 4

Suffrages exprimés : 35 /Pour :35 / Contre : / Abstentions
Decide,

ARTICLE 1 de proposer [extension du déLai de conservation des images enregistrées par le système
de video-protection a 10 jours.
ARTICLE 2 de so[[iciter Cextension de ce détai auprés du Préfet de Lot-et-Garonne.
ARTICLE 3 : dautoriser [e Maire ou son représentant legal a signer toute pièce nécessaire a cet effet.

26 - Attribution dune subvention exceptionnelle pour lannée 2014 a lassociation du marché
biologique de VilLeneuve-sur-Lot.

Le Conseil Municipal,

Après avoir détibéré,
Membres en exercice 35/ Presents : 31 / Représentés 4

Suffrages exprimés : 35 IPour 31 / Contre : / Abstentions : 4
Decide,

ARTICLE 1 : dal[ouer une subvention exceptionnelle de 1000€ a Uassociation du Marché BioLogique
de Vitteneuve-sur-Lot, dont le siege social est situé a LHôtet de viLte 47300 ViLleneuve-sur-Lot.



ARTICLE 2 : dimputer [a dépense en resultant pour un montant de 1000€ au budget 2014 de Ia
commune sur [a ligne 65 025 6574.

27 - Versement de subventions de fonctionnement 2014 aux associations culturelles.

Le Conseil Municipal,

Aprés avoir délibéré,
Membres en exercice: 35 / Presents : 31 / Représentés : 4

Suffrages exprimés :35 /Pour : 31 / Contre : / Abstentions : 4
Decide,

ARTICLE 1 : dattouer [es sommes correspondantes aux différentes associations cu[ture[[es, a savoir

ASSOCIATIONS

Amica[e LaIque

FONCTIONNEMENT 2014

2 000,00 €

A Mots Quverts 500,00 €

ANCRAGE EN PARTAGE 500,00 €

Ass Pour [a Promotion Patchwork 500,00 €

ASSODASEYSSES 500,00 €

Ate[ier H 800,00 €

Batterie-Fanfare Les Jeunes Villeneuvois 6 000,00 €

BYBLOS 500,00 €

Cerc[e Héraldique 160,00 €

CercLe Photo 3 000,00 €

Chorale Fa Si La Chanter 500,00 €

Club Phi[até[ique
— 4

500,00 €

Dance Story 300,00_€

Danse et Expression 1 500,00 €

ÉcoLe Occitane 1 000,00 €
F ——-

Ensemble Vocal_Imputsion 500,00 €

Graines de Conteurs 500,00 €

Groupe Magenta 500,00 €

GrupoAzul Vocal -—___________ 4600,00€

[Atelier Corporel 500,00 €

La Tertulia 1 200,00 €

L’EchiquierVilteneuvois 350,00€

LesAmis du Musée 1 20000€]

Les 4Ateliers l2oo,oo_€1

Les Cousettes 500,00 €

Les Peintres du Dimanche 500,00 €

Lou Foular de Bilonebo 1 300,00 €

Objectif Image 3 000,00 €

Orchestre dHarmonie 6 000,00 €
—



PHILOCANTUS 500,00 €

Pour Mieux Lire 2 500,00 €

Repéres 2 850,00 €

RITHM’N FIT 500,00€

St-Roch-St-Fiacre 17 500,00 €

Scrabble 380,00 €

Société Archéologique 1 000,00 €

Steffany’s Dance 500,00 €

Théâtribulle 1 000,00 €

Université du Temps Libre 770,00 €

ARTICLE 2: dimputer La dépense correspondante au Budget de La Commune en cours ACTIONS
CULTURELLES sur le chapitre et article 65/334/6574.

28 - Versement de subventions exceptionnelles 2014 aux associations culturelles.

Le Conseil Municipal,

Aprés avoir délibéré,
Membres en exercice : 35 / Presents : 31 / Représentés : 4

Suffrages exprimés 35 /Pour: 31 / Contre: / Abstentions : 4
Decide,

ARTICLE 1 :dallouer les sommes correspondantes aux différentes associations culturelles, a savoir

— ASSOCIATIONS EXCEPTIONNELLES EVENEMENTS
2014

Batterie-Fanfare Les Jeunes 6 000,00 € Organisation des Grands Prix Nationaux les
Villeneuvois 6,7et 8 juin 2014

Club Philatélique 1 500,00 € 50 ans du Club en février 2014 au Parc des
Expositions

FRANCE LIBERTES 1 500,00 € Soirée Amanke DIONTI jeudio3 avri[ 2014
Théâtre_Georges-Leygues

FREE SONGS 400,00 € Nouvelle association

Le Belvédère 3 500,00 € Exposition dans Le cadre du Mai de La
Photo - Presentation du Livre dans le cadre
du Salon du Livre

ARTICLE 2: dimputer les dépenses correspondantes au Budget de La Commune en cours : ACTIONS
CULTURELLES sur le chapitre et article 65/334/6574.

La séance s’est achevee a 21 heures 45.
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Le 25 JUIN 2014

La conseillère Municipale,
Secrétaire de séance,
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